
Réservé aux
 citoyens de 

Notre-Dame-du-
Mont-Carmel

ÉCOCENTRE

HEURES D’OUVERTURE
Mardi                  12h à 19h
Mercredi            12h à 19h
Samedi               8h à 16h

3940, rue du Parc-Industriel

NOTRE-DAME-DU-MONT-CARMEL

CONSIGNES

Attendez qu’un de nos employés viennent vous voir avant de
déposer vos matières dans l’écocentre. Ils doivent vérifier votre
chargement. Ils vous indiqueront où disposer de vos matières
adéquatement. Faites preuve de respect envers nos employés.

Une preuve de résidence ainsi qu’une pièce d’identité avec
photo sont nécessaires pour accéder au site. 

Prenez soin d’apporter seulement des objets qui figurent sur la
liste des matières acceptées.

Les chargements d’entreprises ou de commerces ne sont pas
acceptés. 

Les matières doivent être disposées aux endroits indiqués sur
les affiches situées sur le site et selon les instructions reçues
par l’employé. 

Les remorques à bascule sont interdites sur le site. 

Il est interdit d’apporter des matières à l’écocentre en dehors
des heures d’ouverture
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819 375-9856 poste 101

info@mont-carmel.org

Ouvert à partir du 13 mai
Gratuit pour tout type de chargement

Conseils
Triez vos matières avant de vous rendre à
l’écocentre. Vous pourrez  vous en départir
plus facilement et plus rapidement une fois
sur place. 

Identifiez bien les résidus domestiques
dangereux (RDD) et assurez-vous que
leurs contenants sont hermétiques.
Conservez les produits dans leurs
contenants d’origine.

Prévoyez de l’aide si vous apportez de très
nombreux articles ou si vous devez
manipuler des objets lourds

* Fermé l’hiver



Ampoules Fluocompactes et tubes fluorescents À filaments, halogènes ou cassées

Appareils
électroniques

Systèmes audio, lecteurs, magnétoscopes, claviers, souris, écrans, ordinateurs,
cellulaires, appareils-photos, caméscopes, haut-parleurs, téléviseurs

Bois Planches, meubles sans rembourrage, portes et fenêtres (sans vitre), armoires,
plancher flottant, panneaux de fibre de bois, marqueterie, mélamine 

Huiles Huiles à moteur usagées en contenants de 20 L et moins, filtres à huile usagés et
contenants d’huile

Huiles végétales, acétone, adhésifs, allume-feu solide ou liquide, aérosols, colle, cire, antigel, calfeutrant,
colorant, ciment plastique, combustible solide, combustible à fondue, dégèle serrure, dégraissant,

détacheur d’huile, distillat de pétrole, encre, époxy, essence, éthylène glycol, goudron à teinture, graisse à
moteur, méthanol, naphte, poli, polyfilla, protecteur à cuir, suède ou vinyle, résine liquide, scellant à

silicone, séparateur de tapisserie, teinture à souliers, térébenthine, toluène

Matériaux de
construction

Panneaux de gypse, laine minérale, bardeaux d’asphalte, vitre (verre plat), prélart,
brique, béton, pierre, céramique (toilettes, lavabos, bains, etc.), déclin de vinyle,

parement de bois ou d’aggloméré, plastique rigide, toiles de plastique, bois traité,
tapis, matelas et meubles rembourrés

Dormants de chemin de fer

Métaux Fer, cuivre, aluminium, acier inoxydable, pièces mécaniques, résidus métalliques, appareils
électroménagers (réfrigérateur, cuisinière, laveuse, sécheuse, lavevaisselle, etc.)

Peinture
Apprêts, peintures résidentielles (peu importe le type), teintures liquides, protecteurs à bois et à
maçonnerie, protecteur à asphalte au latex, vernis, gommes laques, huiles de protection,
peinture en aérosol 

Apprêts industriels, peintures industrielles (peu importe le type), peintures aux retombées sèches, peintures à
signalisation routière, peintures et produits automobiles, décapants, solvants, diluants, peintures à 2

composants, peintures conçues pour usage artistique, peinture antisalissure, produits de conservation ou de
préservation du bois catégorisés comme pesticides, coulis, plâtre, ciments, bois plastique et revêtements
spécialisés, adhésifs, colles, produits pour toiture, pour fondation, pour entrée asphaltée, bouche-fissures,

nettoyeurs, imperméabilisants, produits de polissage 
Les produits sans étiquette ou avec étiquette illisible ne sont pas acceptés

Pneus
Pneus de tout type de véhicules dont le diamètre de jante égal ou inférieur à 24,5 pouces. Les
pneus doivent être déjantés et propres (exempts de contaminants tels que roches, sable, terre,
eau, glace, etc.)

Pneus peinturés

Résidus
verts

Feuilles mortes, gazon, tourbe, paille et branches Cendre, souche

Autres Cartouches d’encre d’imprimantes, piles (alcalines, rechargeables, lithium, ni-cd, nimh,
batterie automobile), propane (bouteilles de 5 à 100 livres), carton 

Armes, explosifs, munitions, BCP, cyanure, carcasses d’animaux, déchets biomédicaux, ordures ménagères, résidus
domestiques dangereux (ammoniaque, cire pour meubles, nettoyants pour four, nettoyants pour métaux, combustibles à
fondue, liquide débouche-tuyau, poudre à récurer, alcool à friction, colorants capillaires, dissolvants de vernis à ongles,
fixatifs, nettoyants pour toilettes, vernis à ongles, eau de javel, détachants, détersifs et adoucissants à lessive, produits pour
la piscine, engrais chimiques, pesticides, acide muriatique, seringues, aiguilles, médicaments, terre ou sol contaminés

ACCEPTÉS REFUSÉS


